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DECISION TARIFAIRE N°23278 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF – 270029523 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/10/2019 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée DISPOSITIF 

LOGEMENT INCLUSIF (270029523) sise 9 BD DE LA BUFFARDIERE 27000 EVREUX    

27000 Évreux et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L'ABRI (270023575) ;  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n°13294 en date du 20 juillet 2022 portant fixation du 

prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée DISPOSITIF 

LOGEMENT INCLUSIF - 270029523 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 39 441,47 €. 

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 670,81 

- dont CNR 55,65 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

30 134,86 

- dont CNR 55,65 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

8 827,83 

- dont CNR 5 000,00 

Reprise de déficits 889,05 

TOTAL Dépenses 41 522,55 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

39 441,47 

- dont CNR 5 055,65 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

2 081,08 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 41 522,55 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 286,79 €. 

Le prix de journée est de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2023: 33 496,77 € (douzième applicable 

s’élevant à 2 791,40 €) 

• prix de journée de reconduction : 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'ABRI (270023575) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Evreux,  Le  18 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie
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DECISION TARIFAIRE N°23302 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L'APEER - 270000656 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE TILLY ASS APEER - 270000292 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées (Etab.Expérim. PH) - OFFRE ALTERNA-

TIVE ET DE REPIT - 270027626 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées (Etab.Expérim. PH) - DISPOSITIF LOGE-

MENT INCLUSIF - 270029531 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T)- ESAT CASTEL DES BRUYERES - 

270007693 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (Etab.Enf.ado.Poly.) - EEAP APEER - 

270013717 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD APEER - TILLY - 

270013725 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM APEER - TILLY - 270014012 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 6314 en date du 04 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION L'APEER (270000656), a été fixée à 

7 486 556,27 €, dont -7 492,23 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 7 486 556,27 € (dont 7 486 556,27 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000292 3 038 422,62 444 936,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270007693 0,00 1 162 851,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013717 1 288 025,27 340 706,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013725 0,00 0,00 0,00 749 873,82 0,00 0,00 0,00 

270014012 373 392,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027626 54 814,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029531 0,00 0,00 0,00 0,00 33 532,92 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000292 407,30 117,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270007693 0,00 73,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013717 700,01 353,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013725 0,00 0,00 0,00 249,96 0,00 0,00 0,00 

270014012 96,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027626 121,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029531 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 616 517,38 € (dont 616 517,38€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 7 494 048,50 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 7 494 048,50 € 

(dont 7 494 048,50 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000292 2 941 630,91 521 389,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270007693 0,00 1 110 356,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013717 1 285 419,88 340 334,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013725 0,00 0,00 0,00 748 901,07 0,00 0,00 0,00 

270014012 457 816,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027626 54 723,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029531 0,00 0,00 0,00 0,00 33 476,21 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000292 394,32 137,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270007693 0,00 70,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013717 698,60 353,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013725 0,00 0,00 0,00 249,63 0,00 0,00 0,00 

270014012 118,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027626 121,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029531 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

624 504,04 € (dont 624 504,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'APEER 270000656) et aux 

structures concernées. 

 

Fait à Evreux,                                            le  21 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-21-00010

Décision tarifaire n° 23353 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du POLE

SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS pour les

établissements et services suivants : MAS LES

QUATRE SAISONS GISORS
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DECISION TARIFAIRE N°23353 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS – 270000086 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LES QUATRE SAISONS - GISORS - 270018179 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7781 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS (270000086), a été 

fixée à 2 164 585,25 €, dont 16 646,05 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

étant également mentionnés. 

 

-personnes handicapées : 2 164 585,25 € (dont 2 164 585,25 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270018179 1 863 986,43 136 540,13 0,00 164 058,69 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270018179 229,02 449,15 0,00 537,90 0,00 0,00 0,00 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 180 382,10 € (dont 180 382,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 139 537,99 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 2 139 537,99 € 

(dont 2 139 537,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270018179 1 841 423,21 134 470,09 0,00 163 644,69 0,00 0,00 0,00 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270018179 226,25 442,34 0,00 536,54 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

178 294,83 € (dont 178 294,83 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire POLE SANITAIRE DU VEXIN CH GISORS 

270000086) et aux structures concernées. 

 

Fait à Evreux,                                            le  21 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-21-00009

Décision tarifaire n° 23397 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la

Fondation LA RENAISSANCE SANITAIRE pour les

établissements et services suivants : MAS

HÔPITAL LA MUSSE - PLATEFORME DE RÉPIT ET

D'ACCOMPAGNEMENT - SESSAD UEEA LE NID

BLEU - SAMSAH LA MUSSE ST SÉBASTIEN DE

MORSENT
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DECISION TARIFAIRE N°23397 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION LA RENAISSANCE SANITAIRE - 750814030 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.)  - MAS HOPITAL LA MUSSE - 270027964 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées (Etab.Expérim. PH) - PLATEFORME DE 

REPIT & D'ACCOMPAGNEMENT - 270028384 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD-UEEA LE NID BLEU 

- 270029457 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH LA 

MUSSE ST-SEBASTIEN-MORSENT - 270017189 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

Considérant la décision tarifaire initiale n° 7775 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée FONDATION LA RENAISSANCE SANITAIRE (750814030), a 

été fixée à 1 948 234,46 €, dont 12 588,46 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 1 948 234,46 € (dont 1 948 234,46 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270017189 0,00 0,00 285 509,93 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027964 947 818,71 62 471,78 0,00 62 471,78 436 391,43 0,00 0,00 

270028384 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029457 0,00 0,00 153 570,82 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270017189 0,00 0,00 159,95 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027964 230,61 328,80 0,00 328,80 0,00 0,00 0,00 

270028384 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029457 0,00 0,00 91,41 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 162 352,87 € (dont 162 352,87 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 935 645,99 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 935 645,99 € 

(dont 1 935 645,99 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270017189 0,00 0,00 285 067,27 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027964 936 959,05 62 337,82 0,00 62 337,84 435 733,47 0,00 0,00 

270028384 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029457 0,00 0,00 153 210,54 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270017189 0,00 0,00 159,70 0,00 0,00 0,00 0,00 

270027964 227,97 328,09 0,00 328,09 0,00 0,00 0,00 

270028384 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270029457 0,00 0,00 91,20 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

161 303,83 € (dont 161 303,83 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LA RENAISSANCE SANI-

TAIRE 750814030) et aux structures concernées. 

 

Fait à Evreux,                                            le  21 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-22-00008

Décision tarifaire n° 23454 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES pour

les établissements et services suivants : ITEP JEAN

DUPLESSIS - SESSAD JEAN DUPLESSIS
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DECISION TARIFAIRE N°23454 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES - 750720831 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP JEAN DUPLESSIS - 

270000920 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD JEAN DUPLESSIS - 

270026099 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7957 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES (750720831), a été 
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fixée à 2 802 211,00 €, dont -31 869,42 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 2 802 211,00 € (dont 2 802 211,00 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000920 2 385 143,63 197 106,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270026099 0,00 0,00 219 961,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000920 321,23 184,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270026099 0,00 0,00 64,66 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 233 517,58 € (dont 233 517,58€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 834 080,42 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 2 834 080,42 € 

(dont 2 834 080,42 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000920 2 395 654,62 196 625,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270026099 0,00 0,00 241 800,72 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000920 322,65 183,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270026099 0,00 0,00 71,08 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

236 173,37 € (dont 236 173,37 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES 

750720831) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Evreux,                                            le  22 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-22-00009

Décision tarifaire n° 23515 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION DU GRAND LIEU pour les

établissements et services suivants : MAS

EPAIGNES - FAM LE GRAND LIEU EPAIGNES
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DECISION TARIFAIRE N°23515 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DU GRAND LIEU - 270024854 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS EPAIGNES - 270022668 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM LE GRAND LIEU D'E-

PAIGNES - 270024862 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 5934 en date du 04 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION DU GRAND LIEU (270024854), a été fixée à 

3 363 164,93 €, dont 24 228,12 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 3 363 164,93 € (dont 3 363 164,93 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270022668 2 886 912,75 202 282,28 0,00 115 613,72 0,00 0,00 0,00 

270024862 158 356,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270022668 219,70 224,76 0,00 158,37 0,00 0,00 0,00 

270024862 72,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 280 263,75 € (dont 280 263,75€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 338 936,81 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 3 338 936,81 € 

(dont 3 338 936,81 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270022668 2 863 739,90 201 746,41 0,00 115 345,77 0,00 0,00 0,00 

270024862 158 104,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270022668 217,94 224,16 0,00 158,01 0,00 0,00 0,00 

270024862 72,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

278 244,73 € (dont 278 244,73 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DU GRAND LIEU 

270024854) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Evreux,                                            le  22 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-22-00007

Décision tarifaire n° 24110 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION RICHARD BARET pour les

établissement et services suivants : IPTP

RICHARD BARRET - SESSAD RICHARD BARET -

SESSAD PIERRE REMOND - 
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DECISION TARIFAIRE N°24110 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION RICHARD BARET - 270027436 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.)) - IPTP "RICHARD BARRET" - 270000730 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD RICHARD BARET 

ST ANDRÉ DE L'EUR - 270011489 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD PIERRE REMOND 

BRETEUIL SUR ITON - 270013691 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7952 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION RICHARD BARET (270027436), a été fixée à 

4 354 303,09 €, dont 29 784,86 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 4 354 303,09 € (dont 4 354 303,09 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000730 2 847 203,76 649 012,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270011489 0,00 0,00 446 821,67 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013691 0,00 0,00 411 264,98 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000730 257,90 293,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270011489 0,00 0,00 66,69 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013691 0,00 0,00 61,38 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 362 858,59 € (dont 362 858,59€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 324 518,23 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 4 324 518,23 € 

(dont 4 324 518,23 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000730 2 798 493,82 647 899,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270011489 0,00 0,00 467 941,04 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013691 0,00 0,00 410 184,15 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000730 253,49 293,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270011489 0,00 0,00 69,84 0,00 0,00 0,00 0,00 

270013691 0,00 0,00 61,22 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

360 376,52 € (dont 360 376,52 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION RICHARD BARET 

270027436) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Evreux,                                           le  22 novembre 2022                                  

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-23-00002

Décision tarifaire n° 24130 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION RP DE MAISTRE pour les

établissements et services suivants : IME

BEAUMESNIL 
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DECISION TARIFAIRE N°24130 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS RP DE MAISTRE - 270013824 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME BEAUMESNIL ASS RP DE MAISTRE - 

270000714 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 5880 en date du 04 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASS RP DE MAISTRE (270013824), a été fixée à 3 368 132,77 €, 

dont 77 753,07 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 3 368 132,77 € (dont 3 368 132,77 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000714 2 029 690,50 850 899,03 0,00 487 543,24 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000714 203,99 194,36 0,00 350,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 280 677,73 € (dont 280 677,73€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 290 379,70 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 3 290 379,70 € 

(dont 3 290 379,70 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000714 1 951 937,43 850 899,03 0,00 487 543,24 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270000714 196,17 194,36 0,00 350,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

274 198,31 € (dont 274 198,31 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS RP DE MAISTRE 270013824) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à Evreux,                                            le  23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2022-11-24-00008

Décision tarifaire n° 24766 portant modification

pour 2022 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

L'ASSOCIATION TRISOMIE 21 DE L'EURE pour les

établissement et services suivants : SESSAD

TRISOMIE 21
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DECISION TARIFAIRE N°24766 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION TRISOMIE 21 DE L'EURE - 270012966 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD TRISOMIE 21 - 

270009038 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8099 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION TRISOMIE 21 DE L'EURE (270012966), a été 

fixée à 457 177,81 €, dont -16 191,22 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 457 177,81 € (dont 457 177,81 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270009038 0,00 0,00 457 177,81 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270009038 0,00 0,00 80,26 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 38 098,15 € (dont 38 098,15€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 473 369,03 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 473 369,03 € 

(dont 473 369,03 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270009038 0,00 0,00 473 369,03 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270009038 0,00 0,00 83,11 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

39 447,42 € (dont 39 447,42 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION TRISOMIE 21 DE L'EURE 

270012966) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Evreux,                                            le  24 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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DECISION TARIFAIRE N°24768 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
TRISOMIE 21 EURE VERNON - 270008972 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD TRISOMIE 21 EURE 

VERNON - 270008378 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 8233 en date du 05 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée TRISOMIE 21 EURE VERNON (270008972), a été fixée à 

515 457,40 €, dont 6 188,91 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 515 457,40 € (dont 515 457,40 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008378 0,00 0,00 515 457,40 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008378 0,00 0,00 74,38 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 42 954,78 € (dont 42 954,78€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 509 268,49 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 509 268,49 € 

(dont 509 268,49 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008378 0,00 0,00 509 268,49 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008378 0,00 0,00 73,49 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

42 439,04 € (dont 42 439,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire TRISOMIE 21 EURE VERNON 270008972) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Evreux,                                            le  24 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général,  
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DECISION TARIFAIRE N°28167 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 

DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT DE VAL DE REUIL - 270027246 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 11/12/2017 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée ESAT DE VAL DE 

REUIL (270027246) sise   CHAUSSEE DE L'ANDELLE 27107 VAL DE REUIL CEDEX    

27107 Val-de-Reuil et gérée par l’entité dénommée ASSO A.L.E.F.P.A. (590799730) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°13135 en date du 20 juillet 2022 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2022 de la structure dénommée ESAT DE VAL 

DE REUIL - 270027246 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de  2022, la dotation globale de financement est 

fixée à 105 695,83 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit 

: 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

28 583,00 

- dont CNR 222,95 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

92 634,04 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

11 107,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 132 324,04 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

105 695,83 

- dont CNR       222,95 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 26 628,21 

TOTAL Recettes 132 324,04 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 8 807,99 €. 

Le prix de journée est de 45,86 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2023: 132 101,09 € (douzième applicable 

s’élevant à 11 008,42 €) 

• prix de journée de reconduction : 57,31 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée RAA. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO A.L.E.F.P.A. (590799730) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Evreux,  Le  28 novembre 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général,  
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